
I â^ ? VILLE

||P NEUCHATEL

fainatii officielles
Le Dr Edmond de Beynler

vacoimora k '1 _Oipital des En-
fanrte. le mercredi 22 et jeudi 23
novembre, à 14 he__.

Direction de police.

I ^̂ a  ̂j VILLE

_H^W_ 
DE

t^51VEIICMTEL
Soumission
La fo_i_ti— s d«a effets d'é-

quipeanenit de la Garnie co_mn-
naie pour 1923 ert 1924 est mise
_u concoure.

Les tabéreesés peuvent pren-
dre comnaissaoee des conditions
et voir les modèles an bureau
de l'iuspeoteuir de police.

Les offres seront reçues par
la dàreotiion soussignée jusqu"an
30 nove_bre.

Neuohâtel, 17 novemlbre 1922.
Direction de police.

ABONNEMENTS
I an 6 mois J mois t mois

Franco domicile i5.— 7-5o 3./ 5 i .3o
Etranger . . . 46.— »3.— 11.5o 4.—>

On t'abonne à toute époque.
Abonnements-Poste, 10 centimes en tua.

Changement d'sdresse, 5o centimes.

Bureau: Temp le-Neuf, 3V» t

ANNONCES Prix*l"£__p,y
9 ou son cspscs.

Du Canton, ao e. Prix minim. d'une annonce
5o e. Avis mort. i5 c. ; tardifs 5o c.

Suisse, a 5 e. Etranger, 3o c. Le samedi t
Suisse 3o c., étranger 35 c. Avis mor-
tuaires 3o c.

f icelâmes , 5o c. minimum a 5o. Suisse et
étranger, le samedi, 60 c; minimum 3 fr.

Dcnur—tT k tarif complet.

AVIS OFFICIELS
^
aj  VILLE

||P ÎVEUCMTEL

Vaccinaîlons olielle,
M. le Dr C.«—aitthey vaeetne-

ra à son domicile. Faubourg dn
Orôt 4 a, les mardis 14 et _ ot.,
i 14 heures.

Direction de police.

j CO__IJ„_

|ffi|| Monîalchez
_ a Comumime d» Mo-taHebes

_et an concoure la place de
berger et ten-aneiw de la Mon-
tage—' de la Baronne pour trois
ans.

Le cahier des c_ai_ _ peut
être eonsnlté au Sec_taiiait
oo_a_nal.

Les soumissions envoyées
sous Pli fermé et portant la
mention. « Sou_lssion pour la
Baromne » eeromt reçues p_ le
Pirésidenit du Conseil communal
Jusqu'au 35 ttove_b<re, à 18 h.

M_tailc_ez. 11 novembre 1922.
Conseil communal.

ENCHÈRE 
OFFICE DES FAILLITES DE NEUCHATEL

Enchères publiques
définitives

Le ieudl 28 novembre 1922. dès 9 heures, en 00a „eal d» laï_  de l'Ancien Hôtel-de-Ville. k NemohAtel, l'office des i___te_
vendra pair voie d'encihères ipuîbliques, les objets cd-après. Bavoir :

Un _t eomiplat. deux tables d» nuit, une garnitore de lavabo,
deux lavabos aveo giuoe, une armoire à glace, uni buffet de eer-¦viwe, une table fantaisie, un canapé, coin de onamibre, un oamapé
parisien, un canapé moquette girenat, des, chaises, des fauteuils
osier, un tapie, fonds de chambre, une table octogone, deux pe-
tites tables carrées, des tableaux, un rouet aVee esoabeau, un.
linoléum, des paillassons, des tajpis d'escaliers, vaisselle, verrerie
d_ôtet ete.

Tout ce mobilier est propre et en bon état d'entretien.
Em outre, il sera vendu une certaine 4u_rt_e de vinà rouge

et blane en bouteàiles et en cilopines, Mo__ â Vent, _é_i«fo_is,
Merourey, Mâcon. Neuclhâtel, des meMeures maiBous, ainsi que
quelques bouteilles d'asti et die dbiaimipagne Pernot. Amball, eto.

La vente, qui sera définitive, aura, lieu . au comptant oonfor-
ménuent à la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite.

OFFICE DES FAILLITES :
Le préposé. A. _U_M_L.

A VENDRE

|_y_____j_ _ | j_i|__
RUE DE LA TREILLE 9 Magasin au 2m* étage

f Vitrage filet, 60/250 . . . .  depuis Fr. 8.90
Vitrage filoche, 60/250 . . depuis » -1S.50 f

> Couvre-lit filoche, 220/180 depuis » 35.-
ORA S1DE NOCVEAÏITE

r

**&% SAVON STEINFEIS
_9 %̂k VAUT SON pa,x

JPWL / O~
fteinfels

mX^Apèse son pesant d argent

|| ggpfc le prélèvEment sur la fortune j
i > ^___ ^̂  vous effraye ! C'est bien , mais orai- •
] | "*** — gnez plue encore de voir diminuer #
i ( votre vue. Consultez un spécialiste à temps, vous ne Z
i i serez jamais assez prudents. e

! L'oiiice d'optique PERRET-PETER I
| | Ëpanctaears », exécute minutieusement les ordon- Ji i nanues de MM. les oculistes. Examen gratuit de la vue S( » Service rapide de réparations. S

B 

Fourneaux - Potagers
de toutes dimensions et garantis

PROSPECTUS SUK DEMANDE
PRIX AVANTAGEUX

PRÉBANDIER S. A., NEUCHATEL
<>000<XK>0<><><><><>000<><>00<><>00<> ^

f BERGER & C9, Neuehâtel i
I Robes chic |
X sur tissus de première qualité X
¦0<><C><><><><><>CK>O<>OO<>O O<><>̂ ^

Commsrces i nmttiR
à Genève

Eipioeiries, laiteries, primeuTS,
cafés-brasseries, hôtels-restau-
rants, cafés de campagne, ma-
gasins de tabacs, pensions di-
verses, orêmearie, restaurant, bou-
langeries, pâtisseries, charcute-
ries, booeheries. coanimerce de
oombustibles. ancienne affaire,
reprise 20,000. S'adiress— Agen-
ce Valliediry et Brand, rue du
gt__d 57. f?e.ufrvB , .TTT 4<13fi9 L

Miel en rayons extra
Miel coulé du pays

garanti pur

Magasin Ernest Morthier

Aliments pour poules
CHAN . ECLAIR
AS (Pic â sec)

ee dernier pour donner sec,
sont en vente chez Ph. Was-
serfallen.

Egalement AUGETTES
AUTOMATIQUES POUR AS

JVéFralffies
Intlucnsa

Migraines
Maux de tétt

CACHETS
anttnévxalglqnee

MAT-ii-Y
Soulagement Immédiat et

prompte guérlson ; la botte
1 tr. 80 dans toutes les pharma-
cies de Neuehâtel

Dépôt général pour la Suisse:
Pharmacies Réunies No 18. La
Chanx-de-Fond—

J| exécution de modèles originaux en bij outerie S
 ̂

et orf èvrerie jj
U Sttmc ts â ihê et ù caf é :-; timbales p our bap têmes Èj
S Coupes et gobelets nom p rix ne sociétés Jj
3=3? Broches et boucles de souliers du costume neiichûtetois ^ _8j
» Colliers et chaînes ou cachets p our catéchumènes |gj—^| 

Se 
charae également de . , ^SS f> / h 'i l  en bij outerie et orfèvrerie ainsi que de restauration et cise- fa=_

^^[ t iHO OU- 10,(16S lures de tous genres de bronzes, spécialement pour pendules n|s
^_ I •' français es ou neuc/ idleloises ï—_P
= _ I •!__=

AiiemeiitsGiiillofl
Ecluse 23 — Téléph- 558

Meubles neufs
et d'occasion

Achat — Vente — Echange
Maison fondée en 1895

" - Chien courant
A veiudre tout de suite _t

excelle—t ohiem courant garan-
ti bon lia_ceur et euiveur, Age
de 7 aine, raee luoernoise. prix
50 fr. — S'adresser à FJ de Éey-
nleT, A Marin.

NOIX
de bonme quaL. le kg-, —.80
CHATAIGNES, de 1" qualité

à eonserv—. 10 kg„ Tt. . &.—•-,
port non compris, oontre remib.

Balestra-Luscher. Looarno.

Potager
k l'état de neuf, No 13, k ven-
dre. Redard-Piagret, Peseuir.

La famille a besoin de |
CALORA I

coussins et bandages de chauffage, comme eata- 1 1
plasmes contre les fièvres, les refroidissements, les i j
catarrhes, les inflammations, les rhumatismes. Tapis "'
de chauffage dans la ohambre froide. — Chauffe-lit sa
pour anémique. i lf ¦; ¦ En vente dans les établissement électriques et chez H
les bandagistes. CALORA S. A„ à ZOÙG, donnera
volontiers des renseignements. Faites attention à la J§

. marque de qualité Calora. Grande baisse de prix. M

JL Calorifères
_daa _̂ pour _ols et charbon

lB  ̂Seaux à combusfîbfie

ll_jl_il * Pétr°l°' « Flamme bleue»

P̂ _i_il Réchauds « P R I M U S »  à gaz de pétrole

¦«SB»* H. BAÎLLOD S. A.
^^̂ IPFERS ET QUINCAILLERIE
1»SJHS!PPr NEUCHATEL

COMBUSTIBLES

LF.LAMBELET.C
TÉLÉPHONE 1400

SPÉCIALITÉ : POUR CENTRAUX DE 6 A 12 RA-
"" DIATEURS ET MÉLANGES AVEC

ANTHRACITE pour CALORIFÈRES

Coke ALBERT Ier

PRODUIT BELGE =_ QUALITÉ EXTRA

DEMANDEZ LES PRIX

j^̂ ëE^̂  u de Luxe
(̂ yy^̂ ^mmfj^̂ ^̂ ^ss. ^

urf i "^  incomp arable

IBM PAPIER'DE LUXE El)Il Papeteries-
M\\_i Sb s/// il à partir de Fr.2,̂ 1¦1\\1 ,* _. Wllm Blocs à partfr1

^̂ V̂* ̂ !ï<_mBsssï  ̂V_7 Pochettes de voiiage'
^̂ Ĝ ût^^  ̂

àportir
de Fr.150

Qualité «̂S§|__|_ êictra quoique Bon marchil

iâporimen! !
*̂  Les victoires des célèbres motos 1

HARLEY-DAVIDSON
1 pendant l'année 192_
g vous laisseront-elles indifférents ? |
¦ 111 premiers prix fl
| 89 deuxièmes prix

15 troisièmes prix
16 records *

«toT DUBOIS frères CY
S
C
PLO

ERS
TS

ET

Avenue du 1er Mars Téléphone { j«j
S PROSPECTUS DÈ_ONSTR_ T10_8

a ____aBe_aae—__a m
MESDAMES !

Pour vos préparatifs de fête n'attendez pas le dernier mo-
ment et venez M |s D__«_ IIA_-H_ Rue Saint»

faire visite M 13 Ka€_Uereiie Maurice 1.
Vous y trouverez un grand et nouveau choix en cous-

sins pur fil dep. fr. 1.45, SPECIALITES DE LA MAISON,
modèles simples et riches , et toutes les dames de bon goût
ne manqueront pas d'être satisfaites. Choix immense en cosy,
têtières, chemins, napperons, etc.

Toutes fournitures pour la broderie.
Maison Lambelet-Engel.

j ÛlAft.i— .'îs.̂ ïii__ . _̂j__i-_ _'_ .-" _^:̂ .v„ ;____HBjB__ _____H _B _̂**"__5____ °

„Remington .̂ ^H _l
Portable " ̂ P̂"*

la seule machine portative avec clavier normal et I
universel, é deux signes par levier, Identique à I
celui des grandes machines (42 touches et 84 lettres). I

Antoine Waltlsbuhl & C", Zurich I
H. Qoecklng, Parc 77 - Tél. 2015 - Chaux-de-Fonds 1

______________________________¦/
Le <_ GRVOS_N > procure
la réjouissance de la vie.

Marque déposée.
Maoon à _T. 8.50 et Fr. 5.—

dans les pharmacies.

Un lit
à deux places aveo mate&as et
Bommler, en parfait état, k
vendre. — S'adresser Avenue
Beauregard 9, - rez-de-chaussée,
à droite. CormondTeehe 

TIMBRES-POSTE
J'adresse gratuitement an-

collectionneurs priz-oonrant gé-
néral de M pages, donnant les
pris de 1250 séries, d'albums et
tous accessoires. Diverses occa-
sions.

Ed. 8. Estoppey. Georgette 1,
Lausanne. JH 51111 O

_r PIANO -«
A vendra piano d'occasion,

première marque, en parfait
état — S'adresser Magasin A.
Lu— fUe. Croix du Marc_é.

Vin blanc extra
Vin ronge de table extra

Fr. 1.—. 1J0 et 1.20 le litre.
Timbres N. J. 5 %

Epicerie M. BTJGNON
me Saint-Honoré . TéL No 6.78

Service 4 domicile.

Beaux jeunes porcs
à vendre, de troie k quatre mois.
S'adresser G. Mollet. La Coudre.

Pour cause de changement
de commerce, à vendre une cer-
taine quantité de

filets de pêche
mailles 27, 30 et 35 n_u ainsi
qu'une barraqne de pêche bien
agencée, un bateau à fond plat
et réservoir. S'adresser à _r>
aol-d -ehri. pécheur. This—un

j Gants loBsplai'l
;? dernier cri < ;
< 1 ehes < ',

;GUYE-PRÉTRE
J | St-Honoré — Nnma Droz J [

Au Salon de Paris
LES NOUVEAUX MODÈLES -1923

de la grande marque nationale
ont obtenu le plus

_l jH ____ nW _9 __—_¦ _—___i _______ ____ Ces nouvelles voi-
kaSL mJÊS _fr _k W i _y ^B _______ __r^^_¦\ _¦ tures étudiées et

PF |B_fii1_lwff i _L_. _ IIP-—— H B fia ¦ construites de fa-
mr ™ _ __3 _ i_ ___s_a _____> MBL oon impeccable
H *̂\m\mW IflWi tea W *̂%va\& ̂ BB  ̂ vB seront les plus ra-

P'1'68 el '*9 P,us
-̂̂ -̂ -̂ -̂ -"~ -̂"~ -̂"~ -̂̂ -̂ -̂ -̂ -̂ -̂ -̂ -̂ ~^

,-—
~ -̂̂ -" fortes grimpeuses

de l'année
Leurs prix sont sans concurrence

car grâce à l'outillage perfectionné de ses 12 usines, la marque PEUGEOT est
en tête de toutes les marques européennes

QuadriESetfte 6-8 HP.
Nouveau modèle — Carrosserie large — 2 ou 3 places

TYPE TOURISME — fr. français: 7650 I TYPE SPORT - fr. français : 8640
soit env. 2700 fr. suisses | soit env. 3000 fr. suisses

Supplément pour: éclairage et démarrage électriques : 000 fr. français
Port et douane : 500 fr. suisses

Voiture légère 10-18 HP.
TYPE NORMAL — vitesse 70 km. à l'h., TYPE LUXE — vitesse 80 km. à l'heure,

torpédo 3 ou 4 places , éclairage et dé- torpédo 5 places, éclairage et démar-
marrage, fr. français : 13.950 rage, fr. français : 16.380

soit env 4900 fr. suisses soit env. 5750 fr. suisses
TYPE SPORT — vitesse 100 km. à l'heure , torpédo 4 places, éclairage et démar.

fr. français : 10.350. Port et douane : 1090 fr. suisses

Voiture 15 HP.
TYPE NORMAL — vitesse 85 km. à l'h., TYPE LUXE — vitesse 85 km. à l'heure,

torpédo 5 places, éclairage et démar- torpédo 7 places, éclairage et démar.
rage, fr. français : 26.100 fr. français : 28.350

soit env. 9200 fr. suisses soit env. 9900 fr. suisses
TYPE SPORT — vitesse H5 km. à 1 _ , torpédo 4 places, éclairage et démarrage ,

fr français : 33.300. Port et douane : 1500 fr. suisses
Tous ces modèles peuvent être livrés avec freins sur les quatre roues

Voiture 18 HP.
4 cylindres sans soupapes

TYPE LONG — vitesse H5 km. à l'h., TYPE SPORT — vitesse .80 km. à I_ .
châssis complet avec freine avant, châssis complet avec freins avant,

fr. français : 41.400 fr. français : 44.100

Voiture 25 HP.
6 cylindres sans soupapes — Châssis complet avec freins avant

fr. français : 41.400

_____.ciu.iv_- GARAGE PATTHEY s"?«!;«""
__________________________

???»?»?????????»???»

'H CHAUSSURES j
G. BERNARD ii

< ? o
j | Rue du Bassin { J

;i MAGASIN j;
J [ toujours très bien assorti ; |
< ? dans < »
< » les meilleurs genres i >
o de J!

il Chaussures Ones:|
J \ pour dames, messieurs 3 ',
< » fillettes et garçons < '
< ?  , i >

j | Se recommande, J J
;; Q. BERNARD ;
»???¦»???????????????

_==r _̂_

râcon-Sl
Rue du _eyo7» I
NEUCHATEL
Jersey sole
teint «s modernes

Blouses
Jupes • Combinaisons

Direct ire, eto.
Jersey au mètre

| CE_>^s
Tons les gens économes et _S

pratiques réparent mainte- ¦

I

nant eux-mêmes, sans pie- B
ee, lenrs souliers, objets en I
cuir et eaoutohouo aveo du I
€ LIQUIDCUIH ». ^Prix Fr. 2.— en vente à ¦
Neuehâtel : Drogueries F. ¦
Trlpet. 4. rue du Seyon , H
Zlmmermann S.A. épicerie. ¦

SMS<__S___SS___W_MBBMMMWISSMB_W____-

Grand choix de

Laines et soie
à tricoter

Dépôt des modèles
de _>e Ii A PLACE

au magasin

SAVOIE PETITPIERRE
NEUCHATEL

R̂ InpFp
nrctcci r̂ons,
U darder t riche !

d'un goût tout nouveau

Biscuits Gri-Gri
Biscottes Jou - Jou

j Les trois spécialités de la"
Fabrique GalaètinB à Belp-
Beine.



j e S ^J w ^  JE Sf_)
_ SF" Tonte demande d'adresse

d'une annonce doit être accom-
pagnée d'nn timbre-poste ponr
la réponse : sinon celle-ci sera
expédiée non affranchie.  "*-

Administration
de la

Feuille d'Avis de Nenchâtel.

LOGEMENTS
A louer tout de suite

h -eucbûtel , éventuel-
lement pour la saison
_*hiver ,

villa meublée ou non
dix chambres, bains,
chauffage central ; jar-
din ; vue étendne.
S'adresser h l'AGEîf.

OU BOMAXttii B. de
Ohambrier. Place Purry
_fo 1, Nenchâtel.

HAUTERIVE
A .ou— dès le 24 déoamlbro,

petit logemenit de deux dhaan-
__  et dépendancee, avew jar-
din. S'adire6ser Etude P. Wa/vre,
avocat. Neuehâtel. 

On offre logement de une ou
deux pièces a

personne de confiance
ipouvaimt faire 1— bureaux le
soir, oo_Tksndraït pour person-
ne ayant ooouipatëion accessoire
& domicile. Sérieuses référen-
ces exigées. Offres écrites sous
ahJiffres E. 454 au bmreau da la
Feuille d'Avis. 

A remettre pour le 24 décem-
bre appartement de trois cham-
bres et dépemidamoes. S'adresser
rue dn Eoo 5, Mme V—chaux,
mpasseuse.

CHAMBRES
Po_ mo_ieur, chamlbre meu-

Vièe à lo» — . Treil'ie 6, 3me. co.
J otie obamlbre meublée, au

__tdi, vue sur le lac. do_> mai-
son d'ordre, pour monsteutr sé-
i—ux . Quai du Mo_ __ne 2,
Urne étage, à droite. 

A louer, rue des Beaux -Arts,
rea-de-dhiauissée, jolie chambre
todéipeadanite, oûa_fa/Mle. co.

Deùnaïud— l'adresse du No 456
au bureau de la Feuille d'Avis .
Jolie «toambxe ine_—e, c_ai_-

!fage cambrai. — Bains. — Tout
eonfoii.

Dema_d— l'adresse dm No 455
_. burean de la Feuille d'Avis.

Chambre meublée. Ecluse 1,
3m;e. S'ad. magasin Monili_9 24.

Belle chamlbre pour monsieur
raniTé Beaux-Aria 3. 3me. c.o.

Chambres au soleil, indép—i-
idlamtes, ohauiffables. Fr. 25 par
mois. Pension si on le dés_e.
Bue du Château 13. 
Jolie chamlbre meublée, ohauf-

iable, dans quartier agréable.
Visible depuis midi. 2, Quai du
M_t-Bl_ic. 1er, à droite.

CHAMBRE avec chauffage
«t bonne pension. Faubourg de
________ 66, 2me. à droite.

Jolie chambre meublée. 1er
Mars 16. rez-die-ohaussée c.o.

Belle cham'bre, près de l'Uni-
versité. Fbg du Prêt 23. _ "

Chamlbre meublée. S'adresser
Orangerie 2. 2me étage.

Chambre meublée. Seyon 24,
8tae étage, à gauche. 

Belle chambre meulblée, fcw— ¦
pe_da_te, à momsîeuir rangé. —
Ecluse 9. 2me étage, à droite.

A lou— à deux personaies soi-
gneuses

JOLIE CHAMBRE
aveo salera, au'eoleil. Ohau—a-
ge oe—tral Petit déjeumar si on
ïe d__e.

Demiamid— l'adresse du No 382
«n b_ e_u de la Feufflie d'Avis.

Chambres avec on sans
pension. Beaux-Arts 19,
1er étage.

LOCAL DIVERSES
Grand local

très ol_r, au eenitre de la vi_e,
à louer tout die euite ou pour
époque à convenir. — Pourrait
eonve_r aussi poux ateU„
d'artiste. — Ecrire Case posta-
te 6596. ;

Magasin an [entre de la ville
à louer immeddaitememt on pour
date k convenir. S'adresser, le
matin, Etude G. Etter, notaire,
8, rue Purry.

OFFRES
JEUNE FILLE
18 ans, cherche tout de suite
plaoe pour aider an ménage. —
S'adresser à Elisa KaiHenrledor,
Mur (Vully). 

Jeune fille de 21 ans, bonne
travailleuse, oherohe plaoe de

cuisinière
ou honore k tout faire. Cartiifi-
_ts à d_position. S'adresser à
E. E. 2U . Vallamand. 

Jeune fille, 18 ans, oherohe
place dans bonne maison parti-
culière, de préférence comme

femme de chambre
où elle pourrait se perfection-
ner djans la langue franoaiae.
Offres à K_ra Luthi, Sba'ldeu-
Dorf (Berne). 

Oi dnk plaie
dans bonne petite famille neu-
ohâteloise pour jeune fille qtd
a déjà été en service et qui ai-
merait se perfectionner dans la
langue française et dans tons
tas travaux d'un ménage soi-
gné. Offres à Fr. Probst. instl-
tuteur. Ins (Anet).

Jeune fille
de 22 ans. connaissant la cuisi-
ne et tous les travaux du mé-
nage oherohe place d'aiis mai-
son bourgeoise . Certificats à
disposition . S'adresser à Mme
Anna Baudois, Estavayef-le-
Lao.

Personne
d'un certain âge désire se pla-
cer pour époque à convenir
dans nn ménage simple d'une
ou deux personnes. Petits gages.
S'adresser par écrit sous P. G.
444 au bureau de la Feuille
d'Avis. 

Médecin hollandais désire pla-
cer sa fffle de 19 ans comme

AIDE
de lia maîtresse de maison. La
jeune fille parle quatre langues,
est musicienne, au courant de
tous les travaux du ménage et
aime les enfants. — Prière d'a-
dresser les offres à Mme Vo-
glecr-Moseet. Sit-Jean 2. en vide.

Jeune fille de bonne famille,
intelligente et au courant des
travaux du ménage oherohe
place de

volontaire
dans une maison. particulière
on magasin où elle aurait l'oc-
casion de se perfec—onnex dans
la langue française. Adresser
offres à M. Louis Jeger, z.
Bah_hof. Liesberg p.. Laufon.

PLACES
On demande

bonne à tout faire
de toute confiance, entaée im-
médiate. —• Offres écriteg sous
H. 0. 422 au bureau de la Feuil-
le d'Avis;''" -'• '¦ ¦ - ""~^ • '" -

EMPLOIS DIVERS7
Jeune et robuste
garçon

protestant, ayant suivi l'école
secondaire, désire apprendre la
langue française _ de favora-
bles conditions. Adresser offres
k Gottaieh Sommer, Pfettfingen
(Baie Campagne). JH 15233 _

JEUNE GARÇON
boucher connaissant l'abattoir
pourrait entrer tout de suite
à la boucherie Nyffêler, Salnt-
Blaise.

PERDUS
Perdu

SACOCHE CUIR
contenant valeur. La rapporter
oontre récompense poste de po-
lice, en ville.

Demandes à acheter
On demande à acheter d'occa-

sion,
CHAMBRE A MANGER

en bon état, pour époque k con-
venir. Faire offres écrites aveo
prix sous P. B. 436 au bureau
de 'la Fet_le d'Avis.

LA LAVANDIÈRE
FEUILLETON DE LA FEUILLE D'AVIS DE HEDCUATEL

PAR 16

Jean Barancy

— Je vais vous expliquer, si vous voulez
bien me donner un instant, répondit-elle avec
assez d'empire sur elle-même pour ne pas
laisser soupçonner sa rancune et sa colère.

— Certainement que noua voulons bien, ri-
posta la Bériette, et je vous prie même, Ma-
dame Mardelles, d'excuser mon garçon. Il a
la tête près du bonnet, mais il n'est point mé-
chant D'ailleurs, c'est sûr que vous n'avez
pas, sans raison, quitté votre moulin pour ve-
nir Ici. Ainsi, continua-t-elle, vous dites que
mon fils ne doit pas épouser Lise Raphin ?
'A cause donc ?

.— A cause... répliqua-t-elle à voix basse,
moins par la crainte d'être entendue du de-
hors et des voisins que pour ne pas trahir
sa Joie méchante, à cause que votre fils, bien
vu, n'est-ce pas, de tout un chacun dans ce
pays, ne peut donner son nom à une fille qui
a été la maltresse de notre oncle...

i— Lise», la maîtresse de„. Allons, vous êtes
folle I riposta Toussaint en haussant les épau-
les. Et c'est pour nous raconter ces billeve-
sées que vous avez quitté votre moulin ?

— Justement, fit-elle, sans se déconcerter,
seulement ce que vous appelez des billevesées
ne sont autres choses que des vérités et la
preuve c'est votre promise elle-même qui vous

Reproduction autorisée ponr tons les journaux
ayant un traité aveo la Société des Qena de _*-«-•

la fournira avec les deux mille francs qu'elle
rapporte à Dorméilles.

— Lise rapporte deux mille francs ? deman-
da la Bériette fort surprise, tandis que Tous-
saint se mettait à marcher dans la chambre,
ne sachant ce. qu'il ferait de mieux, d'écouter
ou de jeter cette femme à la porte, et ayant
à la fois le désir de faire l'un et l'autre.

— Oui bien, répondit vivement Monique.
Elle rapporte deux beaux billets de mille
francs, et c'est le notaire de chez nous qui les
lui a remis pas plus tard qu'hier, au nom de
défunt notre oncle, en récompense, paraît-il,
de ses soins dévoués.

— Eh bien, reprit Toussaint, si c'est en ré-
compense de ses soins... ?

— Il y a soins et soins ! interrompit-elle,
vous le savez bien. Notre oncle, que Dieu ait
son âme ! n'a pas maladie plus de cinq mois.
Or, comprenez bien ceci; j'ai pendant ces cinq
mois augmenté les gages de Lise, en sorte
quet si elle était plus occupée, étant ainsi plus
payée, il y a compensation. C'est une fine
mouché, allez, qui a su l'enjôler.

— Mais votre oncle était aussi vieirx que son
grand-père ! s'écria encore Toussaint.

— L'argent n'a point d'âge, répliqua-t-elle.
— Ça, c'est vrai, approuva la Bériette.
— Et enfin, je dis ce que je sais, reprit la

meunière. Et il faudrait être bien naïf pour
ne pas me croire. Comment ! voilà une fille
qui doit se marier, qui, soi-disant, aime son
promis, et qui s'accommode de ne pas partir
à l'époque fixée pour le revoir, parce que son
patron vient de tomber malade ? Eh mais 1
on en. aurait trouvé des servantes et des gar-
des-malades pour la remplacer, tant et plus
qu'on aurait voulu, vous pensez bien ! Elle a
demeuré parce que le vieux le lui a demandé.

_• Un paralytiaue ! dit Toussaint,

— H ne l'a pas toujours été, répliqua-t-êlle.
Enfin là, sérieusement, croyez-vous qu'on
donne comme ça deux mille francs pour rien
autre chose que pour des soins, quand ces
soins sont déjà payés par de bons gages ?
Sans compter que, si elle était seule à le dor-
loter de certaine façon, elle n'était pas seule au
moins à lui faire avaler ses drogues. Les hon-
nêtes gens se doivent aide entre eux et j 'ai
pensé bien agir en vous montrant le préci-
pice où vous alliez rouler, à. seule fin que vous
l'évitiez. Maintenant, faites ce que vous vou-
drez.

— Ce que je veux, riposta Toussaint outré,
c'est épouser Lise, et je l'épouserai malgré
vos dires auxquels je n'accorde point de créan-
ce. Il ne manquerait plus que ça, maintenant,
qu'il me suffise de vos méchants racontars
pour ne plus l'aimer 1 Vous avez perdu votre
temps, Madame Mardelles, en vous déran-
geant, et c'est tant pis pour vous, d'autant plus
que je vas en avertir Lise et qu'il pourrait
bien vous en coûter cher de l'avoir ainsi dif-
famée.

— Oh! fit Monique, soudain effrayée de
cette menace à laquelle elle était si loin de
s'attendre, c'est ainsi que vous me récompen-
sez ? Moi qui croyais si bonnement agir au
mieux de vos intérêts.

— Nos intérêts ne doivent guère vous occu-
per, répliqua Toussaint, car vous ne nous con-
naissez point

— Ça n'est pas une raison, Monsieur Tous-
saint. Est-ce que si vous saviez quelqu'un en
train de se noyer vous n'essayeriez pas de
sauver ce quelqu'un, sous prétexte que vous
ne le connaissez pas ?

Un bon cœur ne raisonne pas de la sorte.
Prévenez Lise ou ne la prévenez pas; ça m'est
éeaL vous savez !... On ne craint rien ouand

on dit la vérité... Je sais bien qu'elle s'en dé-
fendra en m'accusant do vouloir lui nuire,
mais ©lie ne pourra nier d'avoir reçu deux
mille francs, pas vrai, et tous les gens d'enten-
dement seront contre elle pour moi qui ai
vécu assez près d'elle pour savoir exactement...

— Alors, pourquoi la gardiez-vous ? ne put
s'empêcher de demander la Bériette.

— Nous n'étions point les vrais maîtres, ré-
pondit-elle humblement. Ce n'était pas notre
oncle qui habitait chez nous, mais nous qui
habitions chez lui. Quand on n'a pas de quoi
vivre, il faut en voir de dures, allez ! Faire
partir Lise ? H aurait préféré nous renvoyer !
Et au moins en restant nous pouvions encore
voir co qui se passait et par ainsi, empêcher,
par notre présence, des choses pires encore...
Répétez à Lise que je suis venue, je m'en
moque et le prouverai I Seulement comme je
suis une bonne femme, ça me peinera, de
vrai, pour les pauvres vieux Raphin, et moi,
à votre place, je tirerais profit des avertisse-
ments sans en rien ébruiter, par égard à ces
vieux qui n'en peuvent rien. Je ne voudrais
point les tourmenter... Il pourrait m'en coûter,
dites-vous, si Lise prenait vent de ma visite ?
Eh I par ma foi, j'ai bec et ongles pour me
défendre 1 L'ennuyeux, c'est qu© les Raphin,
qui ne sont point coupables, en mourront
peut-être de honte.

— Vous en serez la cause, murmura Tous-
saint

— Non, répliqua-t-elle, ça sera vous si vous
racontez ce que j'avance, car bien sûr que Lise
se défendra et moi... moi j e prouverai !

— Vous prouverez ? répéta-t-U.
— Oui si l'on m'y force, et alors tout le

monde saura.
— Oh I fit la Bériette. Qui aurait jamais cru

ça ? M'est avis que, pour tous, il vaut mieux

éviter le scandale. A quoi ça servirait le scan-
dale ?

— Je vous l'ai dit à tuer ces vieux. La belle
avance ! Vous réfléchirez et vous m'approuve-
rez. Sur ce, continua Monique, je m'en vas,
bonsoir à tous deux. Si l'on me cherche, on
m© trouvera, voilà tout

Elle était partie, et on ne l'avait plus re-
vue à Dorméilles. Mais qu'importait ? Il lui
avait suffi de quelques instants pour commet-
tre son crime. Oui, son crime ! et l'avenir de-
vait bien 1© prouver.

Lise n'avait encore parlé de sa fortune qu'à
ses grands-parents, voulant leur donner la
primeur de cette heureuse nouvelle et leur
demander conseil sur l'usage qu'elle en ferait;
mais le lendemain, sans plus tarder, et sur
leur refus formel d'en accepter la moitié pour
eux, la jeune fille s'était empressée d'en faire
part à la Bériette ainsi qu'à Toussaint.

Oh ! l'air singulier avec lequel ils accueil-
lirent l'annonce de cette aubaine qu'elle espé-
rait tant devoir les réjouir ! Et quelle récep-
tion plus singulière encore on lui fit, à elle !
Ce fut à peine si la Bériette s'enquit de sa
santé et Toussaint ne la regarda pas une seule
fois droit dans les yeux. Il sembla même évi-
ter de se trouver seul avec elle et, quand elle
lui tendit son front en partant il n'y déposa
qu'un baiser furtif , presque fuyant

Pourquoi ce changement ? Hélas I en y ré-
fléchissant elle était bien forcée de recon-
naître que depuis la maladie de Mardelles le
riche, c'est-à-dire depuis le jour où, devant
retourner à Dorméilles, elle était restée au
moulin pour soigner son maître, les lettres de
Toussaint étaient devenues plus courtes avec,
quelquefois, une ombre d'indifférence, sans
doute selon que la petite Suzette Hormis le
distrayait -lus ou moins... _ (A suivre,!

Qui prêterait
la somme de Fr. «••.—• contre
bonne garantie, pour agrandi»-
sèment de commerce. Rembour-
sable Fr. 500 par an. — Eorire
sous Q. P. 435 au burean de la
Feuille d'Avis. 

H. HUGUENIN
Tecbnicîen dentiste

Rue St-Honoré 8 - Télép h. 919

EXTRACTIONS
sans douleurs
Commanditaire

Fabricant d'horlogerie, en pe^
tltes pièces soignées, cherche
pour le développement de son
entreprise, un commanditaire.
Une association serait éventuel-
lement aussi envisagée. Affaire
sérieuse et d'avenir.

Faire offres écrites sons oh_ ¦
fres R. S. 421 au bureau de 1»
Feuille d'Avis.
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écritures
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Franck Irait
LEÇONS DE PIANO

& domicile
Prière de lui écrire à Bevaix

Donnez vos bas déchirés
en coton, laine et sole k la Mai-
son de réparations de bas. k
Altstetten-ZuTioh.

De S P. 2 P. ou toutes les pai-
res aveo du tissu neuf . Aussi

entage à la machine
BépOts : Mme We/ber, Avenue
dn 1er Mars ; Mme Vullle-Rey-
mond. Tertre 8. JH 16009 Z
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AVIS MÉDICAUX

Vaccination
Le Dr C. Matthey

Faub. du Crêt 4 a

vaccinera les 14 et 21 et, n _.

AVIS DE SOCIÉTÉ

II. les Vienx-Zolingiens
sont invités à assister
a la Conférence que M.
le Major P. de Vallière,
V.-Z., donnera mardi
ai novembre a SO ta. V»
& la -aile des Confé-
rences, sons les auspices
de la Société de Zofln-
gae, à l'occasion de la
tête dn Grutl i , snr < JLA
-.ECO- de J_ 'AB_Ë_ >
devoir et solidarité.
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Demain soir, mardi, â 8 h. V*LXXVI- AUDITION D'ÉLÈVES
Classes de M-»" B. BURGA, B. SCHLÉB ;

MM. A. DELFLASSB, G. HUMBBRT.
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Lire ch a que lundi tout ce qui concerne le Conservatoire de Musique
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2, Plaoe Purry, 2

Grand choix de

Balances de iip
et à poids

â prix avantageux
Timbre Escompte N et J.

B̂i_i£>- BLAHCHISSA6E «̂t&
¦ Si vous désirez avoir du linge soigneusement lavé et repassé, adressez- 

^; .j vous à une maison spécialement organisée et outillée pour ce t ravail. * ' -,
Bpj La G.B. N. n 'a que du personne! qualifié et peut répondre à toutes les exigences. W&

Nos nouveaux prix sont 1res modérés. | ]

I Nous garantissons de la manière la plus formelle que  ̂|m nous n'employons aucune substance nuisible au linge. M

I j SBVICE A DOMICILE pour la ville et la banlieue - TÉLÉPONB 10,05 | j
;l Expéditions au dehors par tram, poste ou chemin de fer  mai

|H Tarifs et renseignements franco sur demande p^

I GRANDE BLANCHISSERIE !_UCHATELO!SE 1
S. Gonard _ O MQNRUZ NEUCHATEL JH

ffiCT-Tl-T-nïïBT .l-T' if _»_-_-HriT„TI_ i llW-Wli-- iv ¦ ___3a___g_—M—W -M— ¦ 11------------ -——_!

AVIS DIVERS
HYGIÈNE DE Là CHEVELURE
Mlle Bailler Rue de l'Hôpital 10

Soins du cuir chevelu pour dames et messieurs, par
la méthode et aveo les produits de l'Institut Pasohe
de Vevey. — Se rend à domicile. — Téléphone 9.80.

_¦___¦_________¦
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".:.'-:. ' jouée par ¦***
__ Jack HOLT dans le rôle de KKNNETHet TRAYNOR. W&

I

HeddaNOVA » » M™ TRAYNOR, «|
Fred MALATESTA » Signor KERALIO, MË

et le petit MIC&Y <5 ans). , É| .i

CHARLIE CHAPLIN dans ¦;

2 Une journée de plaisir g
: ¦ ri - actes de fou-rire. Dernière création de Chariot. M ;

f™ Lje chien policier |;|J
\ | Un beau travail de nos amis à tous „I_es chiens " M

—j— Fncore quelques jours de patience ! ! '?—i
Hl C'est vendredi 24 TWT A W A «[ f (j __)
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Section nenchâteloise de la
Société d'utilité publique des femmes suisses

Assemblée générale
mer— edi 32 nwe-m/bxe, à 20 h. K, -aa Resta——rt sans aifoooï

ORDRE DU JOUR :
Rapport de Oia pire—iemite.
Rapport de la tré»orière.
Nomim_k— d'nme co_rr__0_ dn i — baiwamit.
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POUR TOUS TRANSPORTS I
H et Déménagements Auto-1 Camions capitonnés... i
H Téléphonez au numéro g 0^# H

F. W1TTWER, Sablons 30
' NEUCHATEL wm

Georges Evard
T E C H N I C I E N - D E N T I S T E
autorisé k prati quer pur l 'Eiat

Extractions sans douleurs
DENTIERS

Plombages el soins consciencieux

Facilités de paiement N QU C Ï l â f G I
Tél. 13.11 - Hôp.tal 11

Association du Sou pour le Relèvement moral
RUE DU CHATEAU 19

Mardi 21 novembre, à 8 heures
Assemblée générale des collectrices et souscriptrices
Promenade à travers quelques œuvres de Marseille. Gaoseris de M"« L Rivler.

La séance est publique et toutes les personnes qui s'inté-
ressent k l'œuvre sont cordialement invitées.

J
DIST"!3C_n. Croix du

B SE i 1 EU Narché N° 3
Fabrication de meubles en tous styles
Chambres à coucher

Salles â manger
Meubles pour bureaux

ATELIER DE SCULPTURE 
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POLITIQUE
France

} *\  politique extérieure au Palais-Bourbon
• PARIS, 18. — La Chambre française a pour-

suivi vendredi la discussion sur la politique
du gouvernement

M. Poincaré, faisant allusion à sa prochaine
rencontre avec lord Curzon et M. Mussolini, se
déclare certain qu'une entente sera établie en-
tre l'Angleterre, l'Italie et la France avant l'ou-
verture de la conférence de Lausanne. Il se
déclare également convaincu que le même ac-
cord sera réalisé à la conférence de Bruxelles.

Abordant ensuite la question des réparations,
le président du conseil rappelle les objections
anglaises au projet français qui subordonnait
à l'obtention de gages l'octroi éventuel d'un
moratoire, et il ajoute :

< Nous ne triomphâmes pas de la résistance
de nos alliés auxquels nous déclarâmes que
Sous étions à la limite de nos concessions,

bus revînmes les mains vides, mais libres. >
M. Poincaré expose ensuite le mécanisme de

la commission des réparations et se déclare
loin de trouver satisfaisantes les dispositions
qu'elle a adoptées; mais la Belgique s'en est
contentée. Nous fîmes donc preuve de patience
pour ne pas nous séparer des Belges dans une
question où ils étalent les premiers intéressés.

M. Poincaré fait ensuite justice de la campa-
Sie représentant la France comme absolument

transigeante.
<La carence de l'Allemagne, déclare-t _, me-

nace la France dans ses œuvres vives. L'avi-
lissement du mark offre un facile prétexte à
«eux qui, en Allemagne ou ailleurs, veulent
amputer la dette de l'Allemagne et par con-
séquent sa principale créance : celle de la
France.

> Je suis convaincu que l'Allemagne peut en-
rA>re, si elle le veut, équilibrer sa balance éco-
nomique. Elle peut notamment rapatrier les
avoirs allemands se dissimulant à l'étranger. >

Arrivant à la question des prestations en na-
ture, il fait ressortir la complexité du système
précédemment préconisé relatif à la participa-
lion industrielle, et considère comme très exa-
géré le revenu de 3500 millions et le capital de
56 milliards que représenteraient les partici-
pations allemandes.
. < La question de la participation industrielle
n'est qu'un élément Lies participations, entou-
rées de garanties suffisantes, pourraient être
contenues dans l'ensemble des moyens de paie-
ment

> A l'attitude de l'Allemagne, j'oppose celle
_e la France qui, en 1871, se libéra par des
emprunts.

> Quel que soit le moyen employé pour rele-
ver le crédit de l'Allemagne, la France ne
pourra souscrire qu'à une solution reconnais-
eant sa position comme créancier prépondé-
rant La France ne pourra céder ses gages qu'à
des créanciers qui se substitueraient à elle et,
«i un moratoire était accordé, ce ne pourrait
être qu'aux conditions exposées à Londres par
la délégation française, avec, en contre-partie,
des gages effectifs. >

M. Léon Daudet interpelle le gouvernement
sur la politique intérieure et extérieure.

< L'assemblée actuelle, dit-il, est une grande
assemblée parce qu'elle est issue de la guerre.
En 1914, les gauches avaient deux chefs : Cail-
laux et Màlvy, La politique de gauche, c'était
le rapprochement franco-allemand. Beaucoup
d'hommes de gauche étaient de bonne foi, d'au-
tres étaient aux gages de l'Allemagne. Ces der-
niers ont été condamnés. >

Le3 socialistes, notamment Vaillant-Coutu-
rier, tournés vers M. Vidal, sous-secrétaire d'E-
tat, lui crient : < Renégat 1 Renégat I > M. Vi-
dal, indigné, bondit à leur rencontre, mais les
huissiers s'interposent et le président pré-
voyant des incidents, suspend la séance.

Celle-ci est reprise plusieurs minutes après.
iM. Léon Daudet continue son discours.

< Pendant les trois premières années de
guerre, dit-il, la politique de gauche a conti-
nué à être celle de la France en guerre. >

M. Léon Daudet dit à M. Briand : < Vous
n'avez pas donné une mission à M. Caillaux,
mais une, en Orient, à M. Landau. >

M. Briand : < Je vous oppose un formel dé-
menti. >

Comme M. Briand veut continuer, M. Dau-
det l'empêche de parler. Les socialistes et une
partie de la gauche commencent alors un roule-
ment de pupitres qui couvre la voix de M.
Daudet

Pour la seconde fois, la séance est suspen-
due. H est 19 h. 20.

A la reprise, vu l'heure tardive, M. Poincaré
déclare qu'il ne peut accepter que deux solu-
tions : l'achèvem9nt du débat dans la même
soirée ou le renvoi à un mois. Il finit même
par poser la question de confiance sur le ren-
voi à un mois, et obtient facilement cet ajourne-
ment à une grosse majorité (488 voix contre
70).

Tout le monde a paru enchanté de cet expé-
dient qui évitait le vote d'un ordre du jour.
D'ici à un mois, la conférence de Lausanne au-
ra eu lieu. Le cabinet compte avoir le temps
de se fortifier d'ici là.

Grande-Bretagne
Après les élections

LONDRES, 17. — Le < Times > écrit au su-
jet du résultat des élections : Le pays possède
maintenant un gouvernement avec une majorité
Indépendante suffisante. Cela est très satisfai-
sant. L'événement le plus important est le suc-
cès marquant du parti travailliste, qui sera au
deuxième rang dans le Parlement comme in-
fluence. Tandis que les travaillistes ont doublé
tours sièges, le parti libéral-national n'est plus
un parti, mais un groupe, sa déception ne pas

être plus grande que celle de M. Lloyd George
et de ses partisans ; ces derniers ont subi une
véritable défaite. On ne versera pas beaucoup
de larmes sur leur sort Le danger de voir trou-
bler le cours des affaires gouvernementales est
maintenant conjuré. Le résultat des élections
doit donc être salué aveo joie. Le succès conser-
vateur est très gros. Le gouvernement ne peut
pas seulement s'appuyer sur les conservateurs
traditionnels du sud et des régions industrielles,
mais aussi sur un bloc influent dans les comtés
du centre et du nord. Les conservateurs n'ont
subi des échecs que dans très peu de circonscrip-
tions. Le gouvernement a maintenant la t_he
de constituer un gouvernement national, sans
oonsidérations de partis ou de classes et d'uti-
liser son pouvoir pour la défense des intérêts
nationâux. En ce qui concerne le parti travaillis-
te, il a l'occasion rare de prouver qu'il est prêt
à participer au travail national, par quoi il
pourra encore plus renforcer son influence dans
le pays, et même se préparer à l'exercice du
pouvoir à l'avenir.

Turquie
Le sultan mis en accusation

CONSTANTINOPLE, 17. — La Grande assem-
blée nationale a voté la mise en accusation du
conseil des ministres et du sultan, réservant à
plus tard le mode d'application de la décision.

(Il est fort probable que c'est cette informa-
tion et non, comme on le disait, l'appréhension
de la cérémonie du selamlik, qui a déterminé
la fuite du sultan.)

L'argent s'offre à la force
ANGORA, 17. — Un groupe de capitalistes

américains vient d'adresser au gouvernement
de la Grande assemblée nationale de Turquie
pour lui soumettre un vaste projet comportant
la constructic- de voies ferrées, de ports et d'u-
sines, ainsi que d'une grande ville moderne
pouvant devenir la capitale du pays.

Le gouvernement a nommé une commission
pour étudier oe projet.

Italie
La presse et le nouveau cabinet

MILAN, 18.— Commentant le vote de confian-
ce obtenu par M. Mussolini, les journaux cons-
tatent que le président du conseil a su sauver
la situation à la dernière minute par an dis-
cours qui a atténué l'effet de ses déclarations de
jeudi.

Le < Corriere délia Sera > écrit que la Cham-
bre a donné un large vote de confiance à
M. Mussolini, vote qui ne pouvait pas être plus
favorable, car l'assemblée n'était pas en état de
se soustraire aux dures nécessités de l'heure
présente.

< Ce vote eût été moins favorable si M. Musso-
lini n'avait pas prononcé vendredi un discours
habile et convaincant

> Si la discussion sur les déclarations du gou-
vernement n'a pas aggravé la situation politi-
que d'une manière dangereuse, cela est dû à
l'habileté parlementaire du président du con-
seil. L'intention de démissionner, exprimée par
des députés éminents, comme MM. Orlando, de
Nicola, età, et le mécontentement qui s'est em-
paré des députés, étaient tous des facteurs qui
auraient certainement embarrassé un chef de
gouvernement des plus expérimentés. M. Musso-
lini a gagné la confiance. Cependant la Cham-
bre actuelle n'a plus qu'à se retirer, car en res-
tant en charge elle ne ferait que favoriser une
situation insupportable. >

Le < Corriere delà Sera > ajoute que la
Chambre subira le gouvernement de M. Musso-
lini, mais ne collaborera pas avec lui.

L'< Italia > (catholique populaire) explique
les incidents de la séance de vendredi par la
conviction "répandue parnii les groupes de la
droite : fascistes, nationalistes et libéraux, d'une
rupture entre le gouvernement et le Parlement

< Dans les couloirs de la Chambre, on parlait
ouvertement de la dissolution du Parlement
pour samedi. Le discours final de M. Mussolini a
eu pour effet de sauver la situation.

> Une collaboration de tous les groupes cons-
titutionnels pour le bien du pays est possible.
La démission du président de la Chambre peut
être considérée comme ayant été retirée. >

Les journaux socialistes se montrent contra-
riés par le vote de la Chambre. Us croyaient
qu'après le discours de Mussolini et après les
incidents de la séance de vendredi, l'attitude de
la Chamibre à l'égard du gouvernement serait
différente. Le vote de confiance donné par les
partis constitutionnels est considéré par l'< A-
vanti > comme un acte de soumission.

Le sisme du Chili

Le tremblement de terre qui a détruit la ville
de Coquimbo, au Chili, et causé des dégâts
énormes tout le long de la côte de ce pays, d'Au-
tofagasta au nord jusqu'à Valdivia, à plus de
1600 kilomètres plus au sud, est un des plus
violents qui aient jamais été enregistrés par les
sismographes. Aux appareils de l'université
d'Oxford, l'effet fut comparable à celui que pro-
voqua le sisme du Kansou, le 16 décembre 1920.
La secousse a fait vague de l'ouest à l'est de
l'Amérique méridionale, tellement qu'à Buenos-
Ayres, la lumière a été coupée et les pendules
se sont arrêtées. Dans l'île de Hawaï, plusieurs
embarcations ont été jetées à la côte par le raz
de marée consécutif au sisme. Les appareils en-
registreurs d'Italie et d'Egypte ont signalé ce
phénomène. Si les renseignements tardent à ve-
nir des observatoires rapprochés du centre du
sisme, c'est probablement que la secousse y a
été si violente qu'elle a mis les sismographes
hors d'usage.

Comme il arrivé malheureusement toujours le
long de la côte ouest de l'Amérique du sud lors-
que le centre du tremblement de terre se trou-
ve à quelque distance au large, un raz de ma-
rée a balayé la côte, détruisant les maisons et
entrepôts construits dans les ports, noyant les
habitants et brisant les navires oontre les môles
et les quais. A Coquimbo, Huasco, Chanaral et
Caldera, la vague s'est avancée jusqu'à 200 mè-
tres plus loin que les plus hautes marées. On
compterait un millier de morts.

Un bateau britannique, le < Lobos >, se trou-
vait le 7 novembre, à 18 h. 26, par 27°32 de la-
titude sud et 71°30 de longitude ouest Le capi-
taine rapporte que son bateau fut secoué vio-
lemment pendant 3 minutes. Il fit jeter la sonde
et constata 86 brasses où la carte en indique
2800. Cette indication est à retenir. Contrôlée
elle tendrait à établir que le sisme fut consécu-
tif à un soulèvement sous-marin ou tout au
moins à une éruption sous-marine. D'autre part
la date donnée par les dépêches de Santiago est

la nuit du 10 au 11 novembre. Il reste donc
de nombreux éléments à recueillir avant qu'on
puisse déterminer exactement répicentre du
sisme et la profondeur de ia couche affectée la
première.

SUISSE
Le scandale de l'Union maritime. — De la

< Tribune de Genève > :
Les particuliers, détenteurs d'actions de l'U-

nion maritime ont tenu à Berne, après la séan-
ce officielle — où décharge a été donnée au
conseil d'administration, à l'exception de
MM. Lindt et Vidoudez — une réunion dans
laquelle Ils ont protesté avec indignation contre
la façon dont ce vote de décharge avait été ob-
tenu. Car là majorité — 4234 oui pour 1017 non
— n'a été obtenue que grâce aux voix de la
Confédération, qui était représentée par 3000
actions, et dn syndicat des chocolats, qui en
avait 1200. Il restait donc 34 actions, dont les
détenteurs ont voté décharge. Et de oes 34, en-
core, 17 appartenaient aux membres du conseil
d'administration ! *

Comme le' . fait remarquer la < National Zei-
tung », Confédération et .syndicat des chocola-
tiers, responsables,, en partie du moins, de ce
bouillon de' 60 millions — à avaler par le bon
contribuable suisse — auraient dû avoir la pu-
deur de s'abstenir et de ne pas user de leurs
prérogatives et de leurs, actions < officielles >
pour réduire au silence les simples parMouliers,
détenteurs de parts. Ceux-ci ont été victimes
d'un véritable coup de force. Mais ils comptent
bien ne pas se laisser fa r̂e.
. Si seuls les détenteurs de parts particuliè-
res avaient voté, décharge aurait été refusée par
1017 non contre 17 oui.

Chantiers de chômage. — Il a été reconnu
que les périodes de paie p endant lesquelles le
chômeur employé aux travaux de chômage
perd des journées à cause du mauvais temps
lui rapportent souvent moins que s'il recevait
le secours de chômage complet pendant la mê-
me période. Pour prévenir désormais pareils
inconvénients, le département fédéral de l'éco-
nomie publique a recommandé aux gouverne-
ments cantonaux, par circulaire du 4 novembre
1922 d'appliquer les principes suivants :

Le chômeur occupé à des travaux subven-
tionnés qui, par suite de pluie ou de hautes
eaux, ne peut gagner, pendant une période de
paie, qu'une somme moinidtre que le montant
des secours qu'il percevrait comme chômeur
complet et pendant cette même période, a droit
— s'il remplit au surplus les conditions requi-
ses par l'article 1er A. C. F. F. du 29 octobre
1919 — à une indemnité pour une perte de
gajn correspondant au moins à la différence en-
tre le salaire et le secours.

Les indemnités pour pertes de gain sont à
iinputer sur les charges de l'assistance—lôma-

Les droits de la femme. — Le Tribunal fédé-
ral vient de rendre un arrêt de droit public ex-
trêmement intéressant Mme Chavan, Vaudoise,
est venue s'établir à Genève avec ses quatre en-
fants, et a demandé son permis de séjour, ex-
pliquant que son mari travaille à A_aemasse.
Elle veut s'établir à Genève pour faciliter au
père des enfants la possibilité de les voir les
samedis et dimanches et pour pouvoir en même
temps donner à ses enfants une éducation na-
tionale et non pas étrangère.

Mme Chavan a produit son passeport, délivré
par le consulat de Lyon, lequel détient l'acte
d'origine des époux Chavan.

Le département de justice et police a refusé
le séjour à la famille Chavan, estimant que le
passeport n'était pas une pièce suffisante, la
Constitution prévoyant le dépôt de l'acte d'ori-
gine. D'autre part, le département n'a pas jugé
pour motif suffisant de séjour à Genève, le dé-
s_ de dame Chavan que ses enfants fréquentent
les écoles suisses et non françaises.

Mme Chavan a interjeté un recours au Con-
seil d'Etat lequel a purement et simplement
adopté le raisonnement du département de jus-
tice et police et a écarté le recoure.

Mme Chavan interjeta alors un recours de
droit public au Tribunal fédéral. Ce recours a
été basé sur la violation par le Conseil d'Etat
de Genève de l'art. 45 de la Constitution fédé-
rale et de l'arrêté fédéral du 9 avril 1920 con-
cernant la .crise des logements.

Le Conseil d'Etat de Genève a contesté à
dame Chavan le droit de faire un recours de
droit public sans être autorisée par son mari.

Dans un arrêté extrêmement motivé, le Tri-
bunal fédéral (section de droit public) a an-
nulé les décisions du département de justice et
police et du Conseil d'Etat de Genève, admet-
tant. . , .

1) qu'une femme mariée jouit indéoendam-
ment de son mari, du droit au libre établisse-
ment garanti par l'art. 45 de la Constitution fé-
dérale ;. .''., .

2) que lorsqu'un passeport est délivré sur le
dépôt d'un acte d'origine, on doit lui attribuer
la même valeur que l'acte proprement dit :

3) que l'éducation des enfants suisses dans
une école suisse répond à un désir légitime et
respectable, que le Conseil d'Etat ne pouvait
pas méconnaître.

Le Tribunal fédéral vient par conséquent an-
nuler la décision du Conseil d'Etat comme an-
ticonstitutionnelle. Cette arrêt fera jurispruden-
ce en matière.

TESSIN. — La nouvelle de la ratification par
le gouvernement italien de la convention italo-
suisse relative à la ligne du chemin de fer Do-
modossola-Locarno a eu pour conséquence une
intensification des travaux.

On assure que la ligne dont l'importance est
considérable sera ouverte à la circulation pour
le 1er juillet 1923.

ZURICH. — Des irrégularités ayant été cons-
tatées dans la comptabilité de l'office munici-
pal du premier arrondissement de Zurich,, le
comptable a été arrêté ,

— Un procès de presse s'est déroulé vendre-
di devant le tribunal correctionnel II du diŝ
trict rie Zurich, présidé par le juge Lang. Les
< Neue Zûrcher Nachrichten> avaient déolaré,
à propos d'une polémique concernant le procès
du sucre, que M. Bovet-GriseL, journa liste à
Berne, n'était plus pris au sérieux depuis long-;
temps par les milieux de la presse suisse. Le
plaignant était M. Bovet-Grisel, l'accusé Mi Fis-,
cher, rédacteur de ce journal. Le tribunal a dé-
claré l'accusé coupable et l'a condamné à une
amende de .100 francs et à une indemnité de
100 francs au plaignant ainsi qu'aux frais.

— Un chauffeur, originaire dlu canton d'Ari
govie, recherché par le parquet de Zurich pour
banqueroute frauduleuse au total de 83,000 _.,
a été arrêté dans un hôtel de Zurich, dans la
vieille ville, à l'occasion d'un contrôle de po-
lice. ' ::. ¦• ; ;

BALE. — Pen/dlant la foire, un client mis aveo
élégance se faisait servir à dîner dans un res-
taurant du centre de Bâle. Durant tout son rer
pas, il garda son pardessus gris à la mode
«afin qu'on ne le lui volât pas>, dit-il en souriant
à la somimelière. Mais le client disparut sans
payer son écot Or, le lendemain, la sommelière*
accompagnée d'une aanie qui servait dans . uni
autre café, revit son < client > sur la place de
la foire, mais il disparaissait sans tandfer après
cette rencontre qui n'avait pas paru M être
agréable. Le soir, l'amiè voyait arriver dans
son établissement l'homme au manteau gris. Il
suspendit ce dernier au crochet soupa et sortit
un instant La servante, craignant d'être victi-
me d'un tour analogue à celui qui avait été
joué à son amie, prit „ pardessus et le déposa
au bureau. Au retour, grand émoi du client qui
fait du tapage. Mais cm. l'invite poliment à aller
prendre son bien au bureau, où il retrouve, à
son grand désappointement la sommelière qu'il
avait trompée la veille et qu'on avait appelée
par téléphone. Bon gré mal gré, il dut s'acquit-
ter de son dû, en expliquant qu'il y avait eu
malentendu (!) et en y joignant un bon pour-
boire pour les deux sommelières.

ARGOVIE. — Une automobile conduite par
le chauffe—' Baechtiger, de Sursee, qui passait
de nuit sur le pont du Wyden, franchissant „
Wigger, est tombée dans cette rivière. Le ca-
davre du chauffeur a été retrouvé le lendemain
matin sous la voiture.

VALAIS. — Le Grand Conseil du canton du
Valais a entendu le rapport sur le fonctionne-
ment du bureau cantonal des constructions. De
grandes irrégularités dans l'octroi des subsides
ont été mises à jour. Tous ceux qui ont touché
des subsides grâce à de fausses déclarations de-
vront les rembourser. La session est close.

VAUD. -r- Les employés de radministration
cantonale vaudoise, réunis le 15 novembre 1922
au Palais de Rumine au nombre de 300, et con-
sidérant que le prélèvement sur la fortune pré-
conisé par l'initiative est en réalité une confis-
cation partielle de la propriété privée, contraire
à la loi morale et au droit naturel ; qu'il aurait
des conséquences fâcheuses pour la prospérité
nationale et économique de notre pays ; que non
seulement la classe possédante, mais toutes les
classes de la population seraient en définitive
atteintes, elles aussi, par les effets du prélève-
ment sur la fortune ; que ce prélèvement est: un
moyen économiquement incapable de réaliser
les assurances sociales auxquelles tout citoyen
a droit et qui doivent être instituées le plus
tôt possible, ." ¦'.. '.

invitent tous leurs collègues de radministra-
tion cantonale vaudoise à repousser avec éner-
gie l'initiative concernant Je prélèvement sur la
fortune et à voter non lors de la votation du 3
décembre.

— Alexis Rochat 76 ans, habitant Bavois (dis-
trict d'Orbe) a été tué par la chute, sur sa tête,
d'une pierre projetée par l'explosion d'une mi-
ne dans la carrière où il travaillait ',

Alexis Rochat s'était retiré à l'endroit, où,
d'habitude, il se garait et avait tout lieu' de se
croire à l'abri. Une pierre projetée plus haut et
plus loin que les autres, lui tomba sur la fêté,
et lui enfonça le crâne.

— On a trouvé, jeudi, mort.dans sa grange où
il avait fait une chute, Héli Brochon, 57 ans,
agriculteur, à Sugnens. . . ;

— Les typographes de Lausanne «"étant mis
en grève à l'instar de ceux de Genève,
samedi soir a paru sous le titre de « Presse lau-
sannoise, Feuille d'Avis, Gazette, Revue et Tri-
bune réunies », le premier numéro du journal
unique que les journaux lausannois q t̂otidiens
ont décidé de faire paraître d'une commune
entente pendant la grève.

— Vendredi, le Tribuin_l fédéral a condamne
le canton de Vaud au paiement d'une indem-
nité totale de 5040 fr. à trois forains suisses-
allemands, auxquels il avait été refusé de se
produire à Lausanne, pendant les jours de l'An,
sur la base d'une ordonnance du Conseil d'Etat
que le Tribunal fédéral a déclarée, plus tard,
être contraire à la Constitution.

— A Villeneuve, vendredi, le jeune Capi
âgé de 12 ans qui, en jouant avait lancé une
balle sous les pieds d'un cheval, fut atteint en
voulant la ramasser par une ruade du cheval
et eut la figure affreusement mutilée.

Transporté d'urgence à l'infirmerie de Mon-
treux, il fut trépané et son état inspire de vives
inquiétudes. ;

GENÈVE. — La chambre d'instructloo. a or-
donné le renvoi devant la cour d'assises sous
la prévention de banqueroute frauduleuse, du
directeur et des administrateurs et vérificateurs
(soit cinq personnes) de la Banque de crédit
commercial et agricole.

REGION DES LACS
Yverdon. — < Le Peuple >, fondé il y à qna>

rante ans à Yverdon, organe du parti radical,
a changé de nom : il s'appellera désormais <Le
Nord Vaudois > et continuera de paraître trois
fois par semaine.

< Le Peuple > a été fondé en 1882 par le par-
ti radical-démocratique d'Yverdon.

Bienne. — Vendredi soir, vers 8 h. et demie,
la population de Boujean a été mise en émoi
par la corne du feu. La scierie Renier et la
petite maison d'habitation à deux familles y
attenante à la rue de Buren étaient en feu. Des
gerbes de flammes, alimentées par de grandes
quantités de bois et débris, montaient vers le
ciel. Une pluie de feu tombait sur Boujean et
vu le joran qui soufflait assez fort, le voisinage
immédiat a été pendant un certain temps ex-
posé à un grand dianger. Le feu doit avoir couvé
pendant un certain temps déjà avant l'incen-
die, car en un rien de temps les trois bâtiments
étaient en pleines flammes. La famille Tritti-
bach qui habitait là n'a pu se sauver qu'à
grand'peine.

Peu de temps s'est écoulé à partir du moment
où l'incendie a été aperçu jusqu'au moment de
l'évacuation de la maison, mais déjà les volets,
la toiture et la galerie brûlaient. Grâce à la
promptitude des secours du corps des sapeurs-
pompiers, le feu a pu être circonscrit à 6on
foyer, de sorte que vers 11 heures déjà, touf
étant consumé, tout autre danger était évité.

Les causes de l'incendie sont encore incon-
nues. La même scierie a déjà été incendiée une
fois au printemps 1886. Depuis lors, elle avait
été reconstruite et agrandie par l'adjonction
d'une fabrication de caisses. Depuis 1914, c'est
le troisième incendie qui éclate à cet endroit et
ce n'est que grâce aux hydrants que le quartier
a été préservé d'une catastrophe. Cinq colonnes
de secours étaient arrivées de la ville.
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^ CANTON
Bevaix. — On nous écrit :
Hier dimanche, daus le paisible village de

Bevaix, on a célébré le centième anniversaire
du citoyen Dominique Strambi, originaire de
Neggio (Tessin), qui malgré son fige, possède
encore toutes ses facultés. Après la remise of-
ficielle du traditionnel fauteuil offert par le
gouverne—tenit neuehâtelois et par l'enitremise
de M. Renaud, conseiller d _tat, une coupe lui
a été offerte par le syndic de sa commune d'o-
rigine, une magnifique couverture par la Corn"
mime de Bevaix et une très belle plante par
les associations tessinO—es de Neuehâtel qui se
sont rendues sur place, musique en tête.

Le corps de musique et la société de chant
de Bevaix ont également participé à cette belle
cérémonie.

Métiers (corr.). — Le recensement du bétail
et des ruches d'abeilles a donné les résulta-
ri-dessous. Les chiffres entre parenthèses sont
ceux de 1921. Chevaux 38 (39) ; mulets 1 (0) ;
ânes 2 (3) ; bêtes à cornes 303 (274) ; porcs 97
(139) ; moutons 15 (10) ; chèvres 24 (24). Ru-
ches d'abeiles 26 (32).

La Brévine. —• Le lac des Taillières est gelé
en grande partie. Quelques patineurs se sont
déjà aventurés sur les bords, mais il serait en-
core imprudent de s'avancer trop en avant

Frais et joyeux
sont les petits enfants qui prennent
régulièrement de

rEm_îsïo_

f 

SCOTT
Sous forme d'Emulsion tous
prennent volonti—s l'huile de
foie de morue, riche en sub-
stances nutritives et très
efficaces. Les compositions
d'hypophosphites de chaux _ et
de soude sont de grande im-
portance pour le développement
des dents et des os.

Prix frs. 3.— et 6.—
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AVIS TARDIFS
' jggg VILLE DE MUOHÀTEL

ÎP AVIS '
Le public est informé que les bureaux de

l'Administration communale seront fermés lundi
après midi, 20 novembre 1922, à l'occasion det
obsèques de M. Robert Comtesse.

Neuehâtel, 18 novembre 1922.
Conseil communal

¦¦-—- ¦¦ ' ' ' ¦ ' ¦¦ mam\

Avocats Neuehâtelois
Messieurs les membres du Barreau sont priés

d'assister à l'enterrement de leur cher et très re-
gretté ancien collègue, Monsieur Robert Comtesse.

Rendez-vous sur la plaoe de la Gare à 14 heures.

Lés membres de la

Société De îir des Carabiniers
sont priés d'accompagner la bannière de la société
ans obsèques de Monsieur Robert Comtesse, qui au-
ront lien k Neuehâtel.

Rendez-vouii lundi 20 novembre, à 14 heures, à la
sortie nord de la ruelle Vaucher.

Le Comité.

Sons-Officiers, Nenchâtel
et Section de tir

Eendez-vous à 13 h. 30, au local, pour aecomp-
gner la bannière aux obsèques de M. Robert
Comtesse. " ~ 

Le Comité.
— 

' "  ¦ ¦ - *¦ ¦ —.' M ______—_¦___¦¦ i- i .  I I  — ¦ i §m*

Noble Compagnie des Fusiliers
Les Compagnons Fusiliers sont priés d'accompa-

gner la bannière de la société aux obsèques de
Monsieur Robert Comtesse, membre d'honneur de
la Corporation des Tireurs, qui auront lieu à Neu-
ehâtel.

Rendez-vous lundi 20 novembre, à 14 heures, an
haut de la ruelle Vaucher.

Le Comité.

Colonie Française
Les membres de la Colonie française sont invités

k participer aux obsèques de M. Robert Comtesse,
conseiller fédéral.

Rendez-vous sur la place de la Gare à 14 heures.

LA SOIRÉE
de la Vente de l'Eglise nationale sera répétée à la
Rotonde mardi 21 novembre.

Les billets sont en vente au magasin Bickel-Hen-
riod, dès lundi, à 14 heures.

Places à Fr. 2.50 et 1.50. j

Conférence panl Valéry
Ce soir, à 17 h. */«, à i'Auta de l'Université

Billets â Ventrée (fr. 2.20 et 1.60>

tes enchères û on vason de charbon
fixées au lundi 20 novembre , à 10 h.

en gare de Neuohâtel ,

n'auront pas lien
GREFFE 0E PAIX
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M CTJ I A SSP"R le réputé et émlneiit spé-. \__ I_LK_ l_Xl , oialiste herniaire de Paris,
63, Boulevard Sébaatopol, s'est enfin déoidé à faire
visiter régulièrement la région.

Son nouvel appareil breveté, grâce à de longues
études et l'adaptation de la NOUVELLE PELOTE A
COMPRESSION SOUPLE, obtient séance tenante la
réduction totale et la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles.

Désireux de donner aux malades une preuve
immédiate de ce résultat, garanti d'ailleurs par
écrit et par des milliers ** /-> i .»,-._..-d'attestations de clients, 1VI . UldScr
invite toutes les personnes atteintes de hernies,
efforts, descentes, k se rendre dans les villes sui-
vantes, de 8 h. à 4 h., où son éminent aide fera gra-
tuitement l'essai de ses appareils,
k Genève, 29 novembre, Hôtel Touring et Balance,

Plaoe Longemalle;
à Payera*. 30 novembre, Hûtel de la Gare;
k Lausanne, dimanche 3 et le 4 décembre, Hôtel de

France;
au Locle , 5, Hfltel des Trois Rois ;
à La Chaux-de-Fonds, 6, Hôtel de Paris;
à Nenchâtel , 7 et 8 décembre, Grand Hôtel du Lao

et Bellevne;
a Fribourg, 9, Hôtel de l'Etoile ;
à Yverdon, mardi 12, Hôtel de Londres;
k Bulle, jeudi 14, Hôtel des Alpes;
à Lausanne, dimanche 17 décembre, Hôtel de France.

NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE
- ¦- - -  -rossesse. Obésité. JH3093-D

Partie financière et commerciale
Bourse de Genève, du 18 novembre 1922
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Paris seul est en hausse à 38,2 aveo nue lutta très
•vive pour justifier ee cours, offert en clôture.
Bourse très animée. 83 actions sont cotées dont 36¦_ hausse et 10 en baisse. Obligations stable— W



La Chaux-de-Fonds. — Dans sa séance de
Vendredi le Conseil général a ramené de 35 à
21 le nombre des membres dé La commission de
chômage.

Il a réduit, à titre provisoire, de 5 % , pour
(1,923, le montant total, haute paie comprise, des
traitements de tous les titulaires des fonctions
publiques communales. Les traitements du per-
sonnel enseignant, dirigeant et administratif
primaire, secondaire et industriel, seront ré-
duits dans la même proportion.

La commune vouera ses soins au développe-
ment du réseau électrique à l'alimentation des
©avirons. Ces travaux bénéfieront probable-
-tent des subsides de la Confédération et du
canton, un nouveau crédit en faveur d'une cin-
quième action pour combattre le chômage ayant
été ouvert La commu—e en fera la demande au
canton. Le devis du projet nécessiterait un cré-
dit de 300,000 fr. Une commission s'occupera de
la question.

La conduite d'eau s'arrête actuellement aux
ÏJplatures-Temple. Il s'agirait de la prolonger
|h—qu'au Grêt II y aurait là du travail pour le3
chômeurs. La dépense nécessaire serait de
86,000 fr. La commission qui s'occupe de l'ex-
tension du réseau électrique s'occupera égale-
ment de. cette question.

La construction d'un chemin de forêt à Cha-
peau Râblé est décidée sous réserve die l'octroi
de subsides de la Confédération et du canton.

Vu les décisions fédérale et cantonale concer-
nant l'octroi d'allocations extraordinaires de
chômage pour l'automne et l'hiver, le Conseil
communal demande l'autorisation de verser ces
allocations. Trois mille chômeurs bénéficieront
8e cette mesure, pour un total de 168,000 fr. La
commune supportera le quart, soit 42,000 fr.

M. Brandt développe une motion demandant
au Conseil communal de faire son possible pour
participer à l'action de secours du Conseil fédé-
ral s'élevant à 30 millions, ce qui permettrait de
construire une ou deux nouvelles maisons com-
munales. Après une discussion nourrie au cours
de laquelle est soulevée la question de salu-
brité, la motion est prise en considération par
17 voix contre 7.

M. Gutmann demande, pour honorer la mé-
pioire d'Arthur Munger, de changer le nom de
_ rue de l'Envers en celui de rue Arthur Mun-
ger. Une motion dans ce sens est prise en con-
sidération. Le Conseil communal examinera
cette proposition.

NEUCHATEL
L'affaire Prokesch. — On sait que Prokesch,

fondé de pouvoirs de la succursale que la mai-
son d'éditions musicales Fœtisch, possède à
Neuehâtel, a été récemment arrêté pour escro-
queries. A 1 Insu de ses patrons, Prokesch s'é-
tait notamment fait ouvrir dans une banque un
compte grâce auquel il payait avec l'argent de
la maison ses dettes personnelles et d'impor-
tants achats de livres à l'étranger. L'indéhoat
employé avait également emprunté à un ami,
Mi J., habitant Carouge, plusieurs milliers de
francs en garantie desquels il remit au prêteur
des caisses remplies de cahiers de musique et
de magnifiques collections de dictionnaires alle-
mands.

Voulant se rendre compte de l'importance des
marchandises possédées par M. J., le juge d'ins-
truction neuehâtelois, M. Berthoud, est arrivé
vendredi à Genève pour faire une enquête à
ce sujet.

Sur l'ordre du substitut, M. Humbert, douze
caisses, pesant six cents kilos au bas mot, ont
été transportées au Palais de justice où leur
contenu a été inventorié. Mais M. J. ayant fait
valoir un droit de rétention, les caisses M ont
été restituées samedi matin et resteront chez lui
a la disposition des autorités neuchâteloises en
attendant qu'une décision du tribunal déterminé
les droits du propriétaire.

La soirée de la vente de l'Eglise nationale,
nous écrit-on, eut lieu vendredi 17 courant Le
programme, composé avec un soin particulier,
a tenu en haleine, trois heures durant les nom-
breux auditeurs qui occupaient la salle de la
Rotonde. Il faut dire que ce fut un régal pol-
ies yeux, pour les oreilles et même pour l'es-
prit

La soirée débuta par la < Noce à Bout-de-
Bibi >, charmante saynète enfantine due à la
collaboration de MM. Chapuds, Hâmmerli et
Gerster. Nos enfants y ont mis toute la grâce,
l'enitrain et la souplesse dont ils étaient capa-
bles et on accorda une égale admiration aux
paroles, à la musique et aux ballet-

Grâce à la complaisance dés dames du « Cos-
tume neuehâtelois >, le monologue qui n'a pas
pu être donné, a été remplacé par deux chants
exécutés sous l'habile direction de Mlle Seinet
Mais c'est surtout dans u_e < Veillée de dames
en 1822 > que cette remarquable phalange a
remporté le plus grand succès. Que faisait-on
dans les veillées d'alors ? On bavardait et on
chantait plus encore, tout en travaillant Le
spectacle était fort pittoresque et l'auditoire
resta longtemps sous le charme en suivant le
caquet de ces 'dlames et leurs chants mélodieux.

La partie musicale occupa une place impor-
tante. Deux artistes de notre ville, MM. Qui-
che et Dessoulavy, jouèrent la sonate en fa ma-
jeur de Beethoven. L'exécution de cette œuvre,
pleine de fraîcheur, leur valut de longs applau-
dissements.

Pour terrainer, adressons nos félicitations
aux acteurs de la comédie en un acte de F. Cop-
£ée : < Le luthier de Crémone >, qui ont tenu

!i_ s rôles avec beaucoup de talent et die dis-
tinction.

Cette soirée laisse d'agréables souvenirs à
tous ceux qui y ont participé et nous engageons
vivement tous ceux qui peuvent le faire à as-
sister à la deuxième soirée qui sera donnée
mardi 21 courant

Fiiiailte ii B. Robert Comtes..
La cérémonie aura lieu cet après-midi com-

me suit :
Rassemblement : Le convoi funèbre se réu-

nira à la gare à 14 h. 15. Sur la place de la
gare : délégation du Conseil fédéral ; déléga-
tion des bureaux internationaux ; le Conseil
d'Etat ; délégation de gouvernements cantonaux ;
députation neuchâteloise aux Chambres fédé-
rales. Au sud de la ligne du tramway, face au
nord, la droite à la hauteur de l'hôtel Termi-
nus : Le Grand Conseil ; magistrats judiciaires ;
membres du barreau ; professeurs de l'Univer-
sité; les préfets ; délégation des Conseils com-
munaux; fonctionnaires fédéraux, cantonaux et
communaux; sociétés et citoyens étrangers à la
ville ; association et cercles politiques; sociétés
et citoyens de la ville, suivant l'ordre de leur
arrivée.

Ordre du cortège : 1. Détachement de gen-
darmes; 2. Société de Zofingue ; 8. Musique mi-
litaire de Neuehâtel; 4. Le corbillard ; 5. La
famille de M. Comtesse; 8. Délégation du Con-
seil fédéral ; 7. Délégation des bureaux inter-
nationaux; 8. Drapeau cantonal et sa garde;
B. Le Conseil d'Etat ; 10. Délégation de gou-
vernements cantonaux; 11. Députation neuchâ-
teloise aux Chambres fédérales ; 12. Le Grand
Conseil ; 13. Magistrats judiciaire s, membres
du barreau; 14. Professeurs de l'Université; 15.
&es préfets; 16. Délégation des Conseils, com-

munaux (Neuehâtel, La Sagne et Cernier, en
tête) ; 17. Fonctionnaires fédéraux, cantonaux et
communaux ; 18. Sociétés et citoyens étrangers
à la ville; 19. Associations et cercles politi-
ques; 20. Sociétés et citoyens de la ville ; 21.
Un détachement de gendarmerie.

Itinéraire : Avenue de la Gare, Terreaux,
Hôtel de Ville, Saint-Honoré, Bassin. Au Tem-
ple du Bas : Les participants seront conduits
par des adjudants (insigne : nœud rouge-blanc-
vert). Les groupements 2 et 3 par l'escalier de
l'orgue, le cercueil et les groupements 5 à 11
par la porte de la chaire, 12 à 16 par la porte
nord-ouest, 17 à 19 par la porte ouest, 20 et 21
par la porte sud. Le public sera admis sur la
galerie et entrera par l'escalier sud.

Cérémonie : Orgue. — Discours de M. Henri
DuBois, professeur. — Orphéon. — Discours de
M. Renaud, président du Conseil d'Etat, de M.
Rôthlisberger, directeur du bureau internatio-
nal de la propriété industrielle, littéraire et ar-
tistique,' de M. Henri Calame, au nom de l'As-
sociation patriotique radicale. — Orphéon. —
Discours de M. J. Barrelet au nom des amis
personnels du défunt.

M. Chuard, conseiller fédéral, prendra égale-
ment la parole au Temple.

Après la cérémonie : Le convoi se reformera
à la sortie du Temple et la colonne reprendra
le même ordre qu'à l'arrivée. Itinéraire : Con-
cert, Hôtel de Ville, Avenue du Premier- Mars,
Mail. Au cimetière du Mail, une prière sera
prononcée par le pasteur Ernest Morel, et le
convoi sera licencié après un morceau de la
Musique militaire.

ROBERT COMTESSE
1847-1922

POLITIQUE

L'entrevue de Paris
PARIS, 19 (Havas). — A l'issue de l'entre-

vue que M. Poincaré a eue samedi après midi,
de 3 heures à 7 h. 30, avec lord Curzon, en
présence du baron Avezzana, représentant of-
ficieux de l'Italie, une personnalité qualifiée a
fait au représentant de l'agence Havas les dé-
clarations suivantes : ¦

Nous avons tenu nos promesses ; nous avons
réalisé un accord complet sur un certain nom-
bre de questions qui seront l'objet des débats
à Lausanne. Nous avons arrêté les propositions
que nous ferons aux Turcs, mais nous nous
sommes engagés au secret le plus rigoureux,
à la demande de lord Curzon et avec l'agré-
ment de M. Poincaré. C'est là une nécessité
morale et politique. D'abord, il serait incorrect
que les Turcs connussent nos vues par la pres-
se, avant que nous les eussions mis au courant
Ensuite nous ne pouvons mettre M. Mussolini
eh face de décisions alliées auxquelles il n'au-
rait pas été appelé à souscrire. Enfin, il est
dangereux, dans les négociations diplomati-
ques, de fixer à l'avance les positions respec-
tives des parties, car on se trouve alors tenu
sans pouvoir plus ni avancer, ni reculer. Les
journa listes peuvent bien se taire pendant 24
heures, quand les gouvernements eux-mêmes
croient devoir recourir au silence.

Nos propositions ne sont pas définitives. El-
les n'ont pas le caractère d'un ultimatum. Elles
donneront lieu à une discussion avec les Turcs.
Notre accord entre alliés se maintiendra au
cours des délibérations avec la Turquie. Il sub-
sistera même en présence de l'évolution pos-
sible des solutions projetées.

Le mémorandum britannique remis mardi
au quai d'Orsay a servi de base à la discus-
sion. Toutes ses parties n'ont pas été exami-
nées. Certaines d'entre elles n'ont soulevé au-
cune objection du côté français. H n'y avait du
reste aucune divergence de vues fondamenta-
les sur l'ensemble du document. Des éclair-
cissements ont seulement été demandés au su-
jet de la fixation des frontières turques, du ré-
gime des Détroits, du remplacement des capi-
tulations et du statut de la dette ottomane.

Lord Curzon a insisté sur la nécessité de
présenter à la délégation turque un front uni-
que interallié.

Nuages dissipés
PARIS, 19. — Le rédacteur diplomatique de

l'agence Havas recueille l'impression que l'en-
trevue de samedi après midi, entre lord Curzon
et M. Poincaré a achevé de dissiper le malen-
tendu qui s'était élevé la semaine dernière en-
tre Londres et Paris au sujet de l'attitude du
gouvernement français, en face du règlement
de la paix orientale.

En premier lieu, le mémoire du ministère des
affaires étrangères, exposant ses vues sur les
conditions de paix à proposer à la délégation
turque, a été intégralement adopté comme base
de discussion avec elle. Les Turcs seront donc
saisis de propositions communes. Pendant les
négociations, les Alliés agiront encore solidaire-
ment; par exemple, on ne saurait tolérer, le
gouvernement français pas plus que le gouver-
nement anglais, que les Turcs, violant leurs en-
gagements, exercent, par l'emploi de la force,
une pression sur le cours des discussions di-
plomatiques. La convention de Moudania doit
donc être respectée formellement, en particu-
lier en ce qui concerne Constantinople, où les
contingents turcs ne doivent pas pénétrer et où,
au contraire, les troupes alliées doivent être
maintenues jusqu'au rétablissement de la paix.
Si les forces alliées étaient attaquées dans la
zone neutre, elles seraient nécessairement dans
l'obligation de riposter.

Le programme des Alliés
PARIS, 19 (Havas). — Le < Petit Parisien >

donne les précisions suivantes sur ce qui paraît
devoir être le programme commun des Alliés
à Lausanne, à la suite de l'accord de lord Cur-
zon et de M. Poincaré.

On a défini à nouveau, écrit-ce _ aurnal , le
priuciDQ da la liberté des Détroits, ea spéci-

fiant qu'il conviendra de maintenir dans leur
voisinage des zones démilitarisées. Aucune mo-
dification ne semble avoir été apportée au pro-
jet relatif aux clauses territoriales déjà arrêtées
le 23 septembre, quand les Alliés promirent aux
Turcs la Thrace orientale aveo Andrinople. Les
Alliés refuseront de rouvrir à Lausanne les au-
tres questions territoriales déjà réglées, notam-
ment celles de Syrie, de Mésopotamie et des
Ues égéennes.

Pour l'armée turque, il semble être entendu
que, tout au moins, ses effectifs d'Europe se-
ront réduits.

On sait qu'il a déjà été annoncé qu'on ne de-
manderait aux Turcs d'indemnité que pour les
dommages causés aux étrangers résidant en
Turquie. Il semble qu'on soit d'accord pour ne
pas admettre qu'une indemnité soit demandée
par la Turquie à la Grèce. La sécurité des mi-
norités chrétiennes paraît devoir être assurée
avec plus de précision en Europe qu'en Asie.

L'entretien de Territet
TERRI/TET, 19. — M. Mussolini s'est rendu à

la gare de Territet à 19 h. 25 à la rencontre du
train amenant de Laisanue M. Poincaré et lord
Curzon. M. Poincaré est descendu le premier
du vagon et a donné à M. Mussolini une cordia-
le poignée de mains ; puis M. Mussolini s'est
rendu vers lord Curzon qui lui a dit : c Nous
venons faire votre connaissance personnelle et
parler des questions qui nous intéressent les
uns les autres. >

Les trois hommes d'Etat se sont rendus en-
suite au Grand Hôtel des Alpes où un entretien
particulier de trois quarts d'heure environ a eu
lieu et auquel ont pr|s. part ensuite les princi-
paux délégués anglais, français et italiens.

Après le dîner, l'entretien a repris et a duré
jusque vers 10 heures 40. M. Poincaré, lord Cur-
zon et M. Mussolini sont remontés dans le train
spécial qui les a ramenés à Lausanne. Lord
Curzon et M. Mussolini sont descendus à l'Hôtel
Beau-Rivage, à Ouchy, et M. Poincaré au Lau-
sanne-Palace.

La conférence sera reprise lundi matin à Ou-
chy. D'après les déclarations faites après le re-
tour de M. Poincaré à Lausanne, on a affirmé
au cours des entretiens de Territet la ferme
(résolution de régler dans l'esprit de la plus
cordiale amitié et sur des bases de parfaite
égalité entre Alliés toutes les questions à traiter
par la conférence. . i • .

Les diff icultés de M. Cuno
BERLIN, 19. — Après la coraférenjce entre le

président du Reich et les chefs de groupes,
M. Cuno a été prié de poursuivre ses démar-
ches et d'essayer de constituer le cabinet sans
l'agrément préalable des partis. M. Cuno, du-'
rant la journée de dimanche, s'est efforcé de
mettre sur pied le nouveau cabinet ; une chose
est d'ores et déjà certaine c'est que des mem-
bres du parti populaire figureront parmi les
collaborateurs qu'il va présenter au Reichstag.

Le nouveau calife
CONSTANTINOPLE, 19 (Havas). — On an-

nonce de source autorisée que le prince héri-
tier Abd-ul-Medjid Effendi a été élu calife par
l'Assemblée nationale de Turquie. La commu-
nication officielle de cette élection est attendue
incessamment.

La cérémonie d'investiture doit avoir lieu
aujourd'hui . .

Une hécatombe de fonctionnaires
MILAN, 19. — < L'Avanti > publie une infor-

mation selon laquelle le ministre des travaux
publics prévoit, entré autres niesures, _oe fo'rtë
réduction du personnel des ohemino— pour ar-
river à équilibrer fe budget des chemins de fer.
Le journal croit que 30,000 à 40,000 cheminots
seraient licenciés, pour le 31 décembre 1923.
Cette rédluction permettrait une économie de
400 millions de lires. Le budget des chemins
de fer de l'Etat serait en outre réduit de quel-
ques centaines de millions par des économies
de combustible, par là transmission des ateliers
à l'industrie privée, etc. < L'Avanti > proteste
contre ces mesures qui jetteront sur le pavé un
grand nombre die travailleurs .

ZURICH, 19. — L'assemblée des délégués de
la Société suisse des maîtres-imprimeurs a re-
nouvelé son offre à la Fédération suisse des
typographes de discuter librement au sujet de
nouvelles conditions de travail, mais elle re-
pousse l'idée d'accepter sans discussion le ré-
cent tarif élaboré sans son concours par la Fé-
dération.

Elle se réserve de prendre toutes mesures
pour le cas où les violations, du contrat de tra-
vail persisteraient

Elle exige de la direction de la Fédération
ouvrière qu'elle lui déclare jusqu'au lundi 20
novembre à midi que les grèves déclenchées
à Genève, à Lausanne et ailleurs, au mépris
du contrat de travail, prennent fin immédiate-
ment.

La Fédération avait fait prévoir une réponse
pour dimanche à midi, mais n'en avait rien
fait .

Dans l'imprimerie

DERNIERES DEPECHES
Service spécial de la < Feuille d'Avis de Nenchâtel »

Une grande manifestation
à Glasgow

GLASGOW, 20 (Havas). — Une vingtaine de
députés travaillistes nouvellement élus ont
quitté Glasgow pour Londres. Ils ont été ac-
compagnés à la gare par plus de cinquante
mille personnes. Un important service d'ordre
avait été organisé. Au cours de cette grande
manifestation, plusieurs femmes se sont éva-
nouies.

_es chômeurs s'agitent
en Angleterre

LONDRES, 20 (Havas). — Les sans-travail ve-
nus à Londres des différentes parties de l'An-
gleterre ont tenu dimanche après midi une réu-
nion à Trafalgar Square pour demander à nou-
veau une entrevue avec le premier ministre.

Crise ministérielle en Chine
PÉKIN, 20. — Le cabinet a démissionné.
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Comptoir d'Escompte de Genève, Neuehâtel

Le Recteur et le Sénat de l'Université ont le
vif regret de faire part à Messieurs les pro-
fesseurs et privat-docents du décès de ,

Monsieur Robert COMTESSE
Docteur honoris causa de l'Université

et les prient d'assister au convoi funèbre qui
partira da la gare, lundi 20 novembre, à
14 h. 30.

Messieurs les Vieux-Zofingiens sont priés
d'assister aux obsèques nationales de leur cher
collègue et ami,

Monsieur Robert COMTESSE
Ancien président de la Section nenchfltelolw

de Zofingue et ruban d'honneur
Ancien président de la Confédération

Le Comité.

Messieurs les membres de la Société des
Magistrats et Fonctionnaires de VEtat sont in-
formés du décès de

Monsieur Robert COMTESSE
Ancien conseiller d'Etat
Anolen conseiller fédéral

et sont priés d'assister à son enterrement
Le cortège se formera sur la place de la

Gare dès 14 heures.
Le Comité.

Mû-.îoiiro lo. mârnhpfla /.__ lo Qnr iAfA do* -Of_

ficiers , section de Neuehâtel, sont informés du
décès de

Monsieur le capitaine Robert COMTESSE
Ancien conseiller fédéral

et sont priés d'assister par devoir (tenue de
service) à son ensevelissement qui aura lieu
lundi 20 courant, à 2 h. 30.

Rendez-vous : Place de la Gare, à 2 heures.
Le Comité.

Le Conseil de la Corporation des Tireurs de
la ville de Neuehâtel a le regret de porter à
la connaissance des Nobles Compagnies des
Mousquetaires et des Fusiliers, des Sociétés de
tir les Carabiniers, les Armes de Guerre, le
OrUtli, l 'Infanterie , les Sous-Officiers et le Tir
militaire, la nouvelle de la grande perte que
fait la Corporation en la personne de l'un de
ses membres les plus dévoués,

Monsieur Robert COMTESSE
Président du Tir fédéral de Neuehâtel, 1898

Président d'honneur du Tir cantonal neuehâtelois, 1006
Membre d'honneur de la Corporation

décédé dans sa 76me année.
Tous les tireurs de Neuchâtel-Serrières sont

priés de prendre part aux obsèques nationales
de l'homme d'Etat qui a contribué dans une
très large mesure à la prospérité de leur Cor-
poration.

Autant que possible, les tireurs se groupe-
ront derrière leurs bannières.

Le Conseil de la Corp oration.

La Noble Compagnie des Mousquetaires a le
pénible devoir d'annoncer le décès de

Monsieur Robert COMTESSE
compagnon de la Société

L'ensevelissement aura lieu „ lundi 20 no-
vembre, à 14 h. 30.

Rendez-vous, à 14 heures,'* au Haut de la
Ruelle Vaucher.

L 'Association patriotique radicale de Neuchâ-
tel-Serrières a le regret d'annoncer à ses mem-
bres le décès de

Monsieur Robert COMTEF SE
Ancien conseiller fédéral

survenu le 17 novembre 1922.
Les obsèques, auxquelles ils sont priés de

prendre part, auront lieu lundi 20 novembre
1922.

Départ de la gare à 2 h. 30 de l'après-midi.
Le Comité.

.Messieurs les membres du Cercle national
sont informés du décès de

Monsieur Robert COMTESSE
Ancien président de la Confédération

leur dévoué membre d'honneur, et priés d'as-
sister à ses funérailles, qui auront lieu lundi
20 novembre 1922, à 14 heures.

Départ du cortège : Place de la Gare.
Le Comité.

Les membres du Cercle du Sapin de Neu-
ehâtel sont informés du décès de

Monsieur Robert COMTESSE
membre actif, et sont priés d'assister aux ob-
sèques et d'accompagner la bannière de la So-
ciété

Rendez-vous à 14 heures au local.
Le Comité.

_______________________

Messieurs les membres du Cercle des Tra-
vailleurs sont informés du décès de

Monsieur Robert COMTESSE
membre honoraire, leur regretté collègue, et
priés d'assister à son ensevelissement

Le Comité.

Messieurs les membres honoraires, passifs et
actifs de la Musique militaire de Neuehâtel
sont informés du décès de

Monsieur Robert COMTESSE
Membre d'honneur

et priés d'assister à son ensevelissement qui
aura lieu aujourd'hui lundi 20 novembre, à
2 h. 30 de l'après-midi.

Départ du convoi de la gare : 2 h. 30.
Le Comité.

Monsieur Jules Decker et ses enfants : Made-
moiselle Juliette Decker, Monsieur et Madame

. Henri Decker et leur petite Simone, Maidlemoi-
selle Marguerite Decker et Monsieur Fernand
Decker, à Neuehâtel ;

Monsieur le Docteur et Madame Charles Dec-
ker et famille, à Lausanne ; Monsieur et Ma-
dame François Decker et famille, à Yverdon ;
Monsieur Emile Decker, à Lausanne ; les en-
fants de feu Monsieur Louis Decker, à Yverdon;
ainsi que les familles parentes et alliées ont la
profonde douleur de faire part de la perte
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de leur bien-aimée épouse, mère, grand'»
mère, belle-sœur, tante et cousine,

Madame Jules DECKER
née Bertba FAVRE

qu'il a plu à Dieu die rappeler à Lui, aujour»
d'hui 18 novembre, dans sa 63me année, après
une douloureuse maladie vaillamment suppor*
tée.

Neuehâtel, le 18 novembre 1022.
Même quand je marcherais par la

vallée de l'ombre de la mort je ne
craindrais aucun mal, car Tu es aveo
moi : c'est ton bâton et ta houlette
qui me consolent Ps. 23, 4.

J'ai combattu le bon combat, j 'ai
achevé ma course, j 'ai gardé la foi,

II Tim. IV, 7.

L'enterrement aura lieu le mardi 2.1 novem-
bre, à 13 heures.

Culte à midi et demi.
Domicile mortuaire : Bel-Air 3.8.

Repose en paix.
Mademoiselle Cnarlotte Ulrich et les enfants

de feu Wilhelm Ulrich, ainsi que les familles
Humbert-Ulrich, Muller-Ulrioh, Jaoot et Mes-
serly, ont la douleur de faire part à leurs pa-
rents et amis de la mort de leur chère et re-
grettée tante et grand'tante,

Madame Elise MESSERLY
née JACOT

que Dieu a reprise à Lui, le 18 novembre, S
5 heures, dans sa 83me année.

L'enterrement aura lieu le lundi 20 novem-
bre, à 13 heures.

Domloile mortuaire : Vieux-Châtel 21.
On ne touchera pas

Cet avis tient lieu de lettre de faire part
IH_-_-__Wl__Wi_l"l-WffH,T_WT^^ _____

Mademoiselle Ida Stahly ; Monsieur et Ma-
dame Joël Stahly et leurs enfants; Madame et
Monsieur Nussbaumer-Stahly ; Madame et Mon-
sieur Jost-Stâhly et leurs enfants; Mesdemoi-
selles Rachel et Georgina Stahly; Monsieur G.
Mùller; les familles Stahly, à Cormondrèche,
Le Locle et Travers; Stahly, Redard et Jeanne-
ret en Amérique, et les familles alliées, font
part du départ pour le ciel de leur bien-aimé
père, beau-père, grand-père, frère, oncle et
parent,

Monsieur Alexandre STAHLY
survenu le 19 novembre, à 1 h. 15, dans sa
79me année.

Cormondrèche, le 19 novembre 1922.
Père, mon désir est que là où je suis,

ceux que Tu m'as donnés y soient aussi
avec moi, afin qu'ils contemplent la gloi-
re que Tu m'as donnée.

Jean XVII, 24
L'ensevelissement aura lieu, avec suite, mardi

le 21 novembre, à 13 heures.
Domicile mortuaire : Cormondrèche 60.

On ne touchera pas
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Monsieur Paul Favre, instituteur, à Valan-
gin, et ses enfants : Elisabeth, Paul, Georges,
Madeleine et Arnold ; Mademoiselle Louise Tis-
sot, à Peseux ; Madame veuve Marie Tissot à
Valangin, et ses enfants ; Madame et Monsieur
Jean Raaflaub et leurs enfants, à Neuehâtel ;
Madame et Monsieur Wilhelm Martin et leurs
enfants, à Valangin ; Madame Antoinette Mon-
tandon ; Mademoiselle Mathilde Montandon, à
La Chaux-de-Fonds, ainsi que les familles al-
liées, ont la douleur de faire part du décès de
leur bien-aimée épouse, mère, grand'mère,
sœur, belle-sœur, tante et cousine,

Madame Camille FAVRE
née TISSOT

que Dieu a reprise à Lui, à l'âge de 64 anŝ
après une courte maladie.

L'Eternel est mon Berger.
L'ensevelissement aura lieu le lundi 20 no«

vembre, à 13 heures, à Valangin.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

B__B—Br _!Mil—ajf *m*'KmB*^mBn^m^mnmT!amnmmMnm>

» En cas de décès, téléphonez an :
N° -108

Transporta funèbres — Fabrique rfe oereueils
:; Couronne» et eou-slns mort-aires

Expédition u dehors par retour da Manier
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Mademoiselle Anna Staempfli, à Saint-Biaise ;
Madame et Monsieur Otto Hildenbrand et

leurs enfants, à Saint-Biaise;
les familles Staempfli et Flury, à Fribourg,

Berne, Bienne et Soleure,
ont la profonde douleur de faire part de la

perte qu'ils viennent d'éprouver en la personne
de leur cher oncle, grand-oncle et parent

Monsieur Joseph ST2EMPFLI
Ancien commandant de gendarmerie

décédé à Saint-Biaise, le 18 novembre 1922,
dans sa 75me année.

L'ensevelissement aura lieu à Saint-Biaise, la
mardi 21 novembre, à 14 heures.

Domicile mortuaire : Rue du Temple '3.
On ne touchera pas


